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n°45 826 du 30 juin 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de 

migration et d’asile.  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mars 2010, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 8 février 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2010. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BERTHE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Rétroactes. 

 

1.1. Condamné à deux reprises par le tribunal correctionnel de Liège, le requérant a 

purgé une peine d’emprisonnement. A sa libération, le 28 mars 2008, il a été éloigné vers 

la Tunisie. 

 

1.2. S’étant marié, le 10 août 2008, en Tunisie avec une ressortissante italienne admise 

au séjour en Belgique, il a, le 6 mars 2009, introduit une demande de visa, en vue 

d’opérer un regroupement familial avec son épouse. 

 

1.3. Le 28 avril 2009, la partie défenderesse a refusé de délivrer au requérant le visa 

sollicité, aux termes d’une décision qui lui a été notifiée le 19 mai 2009. 

Cette décision a été annulée aux termes d’un arrêt n°37 903, prononcé le 29 janvier 2010 

par le Conseil de céans. 

 

1.4. Le 8 février 2010, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une nouvelle 

décision refusant de lui octroyer le visa sollicité dont celui-ci déclare, sans être contredit 

sur ce point, qu’elle lui a été notifiée le 9 février 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Monsieur [X. X.] né le […] à […], ressortissant de Tunisie ne peut se prévaloir des 

dispositions concernant le « regroupement familial » prévues à l’article 40 de la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et ce conformément à l’article 43 de la loi précitée. 

 

Considérant que par son comportement personnel, l’intéressé constitue une menace pour 

l’ordre public ; 

 

Considérant que par son arrêt n°37 903 du 29/01/2010, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers prononce l’annulation de la décision du 28/04/2009 rejetant la demande de visa 

regroupement familial introduite par l’intéressé pour le motif principal que la motivation de 

cette décision repose sur le seul motif que le demandeur a été condamné par le Tribunal 

Correctionnel de Liège sans indiquer si son comportement personnel constituait au 

moment de l’examen  de la demande de visa une menace réelle pour l’ordre public. 

 

Considérant qu’il convient donc de décrire le comportement personnel de Mr [X. X.] lors 

de son séjour en Belgique et afin de mieux juger de la gravité de la menace que 

représente ce comportement, d’en retracer l’historique : 

 

Le premier contact de l’intéressé avec une autorité belge se déroule le 13/03/2006 lors 

d’un contrôle de billet sur une ligne TEC et SNCB alors qu’il voyage sans ticket. Dans le 

rapport administratif rédigé par la police locale, il est précisé que l’intéressé provient de 

Malte et à transité par l’Italie et la France avant d’arriver en Belgique il y aurait environ 

6mois. Il déclare se nommer [Y. Y.] né le 01/09/1987 à Ramalah et être ressortissant de 

Palestine. 

Etant muni de document valable pour séjourner en Belgique, il reçoit ce même jour 

notification d’un ordre de quitter le territoire 

 

Le 11/04/2006, [Y. Y.] est à nouveau contrôlé par la police. 
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Le 21/09/2006, [X. X.] né le […] ressortissant de Tunisie est interpellé par la police dans le 

cadre d’une présomption de vente de produit stupéfiant. Il est identifié comme étant la 

même personne qui s’était présentée comme [Y. Y.], palestinien. 

 

Lors de cette interpellation, il fait part de son intention d’épouser la ressortissante belge 

[D. J.] née le […]. 

 

Le 14/11/2006, il se présente auprès de son administration communale afin d’entamer les 

démarches pour épouser la ressortissante belge [M. A.] née le […]. 

Une enquête mariage de complaisance est entamée par la police communale. 

 

Le mois suivant, le 19/12/2006, il se représente auprès de son administration communale 

afin d’annuler son projet de mariage. 

 

Le 20/01/2007 il est à nouveau interpellé par la police dans le cadre d’un flagrant délit. 

A ce moment, [X. X.] est connu des autorités belges sous 6 identités différentes. 

 

Le 6/03/2007 il est condamné par défaut sous l’identité de [Z. Z.] né le 09/01/1987 

ressortissant de Palestine par le Tribunal Correctionnel de Liège à 6 mois 

d’emprisonnement du chef de coups avec incapacité et séjour illégal. 

 

Le jugement a eu lieu par défaut cat (sic), bien que régulièrement cité par le Tribunal, 

l’intéressé n’a jamais comparu. 

Il a reconnu les faits de violence, laquelle était établie par un document médical et le 

témoignage d’une personne confirmant les dires de la victime [D. Jo.]. 

 

Lors de la transmission du jugement à l’Office des Etrangers, Monsieur le Procureur du 

Roi à Liège estime que « dans ce contexte il semble opportun de prendre une mesure 

d’éloignement de l’intéressé.» 

 

[X. X.] a fait opposition de ce jugement 

 

Le 20/03/2007, il est interpellé en flagrant délit de vente de stupéfiant et placé sous 

mandat d’arrêt à la prison de Lantin pour infraction à la loi sur les stupéfiants. 

 

Le rapport de police rédigé lors de cette interpellation signale que [X. X.] avait tenté de 

contracter un mariage blanc alors qu’il résidait avec sa nouvelle compagne depuis juillet 

2006, [M. H.]. 

 

Le 18/10/2007 il est condamné par le Tribunal Correctionnel de Liège du chef d’infraction 

à la loi sur les stupéfiants, séjour illégal et port plublic (sic) de faux noms à 30 mois 

d’emprisonnement, plus 3 mois d’emprisonnement. 

 

L’intéressé était poursuivi pour un important trafic d’héroïne et de cocaïne exercé avec un 

compatriote pour la prériode (sic) du 01/01/2006 au 21/03/2007, date de son arrestation, 

52 grammes de produits stupéfiants seront trouvés lors de la visite domiciliaire chez lui, 

de même que plus de 1300 euros, alors que [X.] se trouve en situation de séjour illégal en 

Belgique et ne dispose d’aucun revenu. 
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Lors de la transmission du jugement à l’Office des Etrangers, Monsieur le Procureur du 

Roi à Liège fait savoir que « vu la gravité des infractions commises et l’atteinte à la santé 

et la sécurité publiques qu’elle engendrent, j’estime qu’une mesure d’éloignement 

s’impose. » 

 

Le 27/11/2007, le jugement du 06/03/2007 est porté à la connaissance de [X.]. Ce même 

jour il fait opposition. 

 

Suite à cette opposition, le Tribunal Correctionnel de Liège prend un nouveau jugement. Il 

est à nouveau condamné à une peine d’emprisonnement de 6 mois du chef de coups et 

blessures volontaires ayant causé une incapacité de travail. 

 

Le Tribunal Correctionnel pour déterminer le taux de la peine à appliquer a pris en 

considération : 

« -La violence et la gravité des faits, 

Le trouble à l’ordre public et le sentiment d’insécurité que de tels comportements 

engendrent,  

-L’absence de tout antécédent dans le chef du prévenu lequel ne serait toutefois en 

Belgique que depuis octobre 2005 selon ses déclarations aux policiers en mars 2006 et 

sa persistance dans la délinquance telle qu’elle résulte du jugement du 18/10/2007. » 

 

Les faits sont les suivants : à l’entrée d’un café, suite à une altercation verbale, Mr [X.] 

jette une bouteille en verre qui blessera la victime au cuir chevelu. 

 

Libérable le 04/03/2008, [X.] a été placé à la disposition de l’Office des Etrangers en vue 

de son éloignement du territoire car en plus de son séjour illégal, il est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Le 13/03/2008, [X.] est extrait de la prison pour son rapatriement. 

Il s’y oppose et est réécroué (sic). 

 

Le lendemain, il fait savoir qu’il désire retourner en Tunisie « le plus vite possible ». 

 

Le 10/08/2008 il épouse en Tunisie la ressortissante belge [S. S.] née le […]. 

 

Le 06/03/2009 il se présente auprès de l’Ambassade belge de Tunis afin d’y introduire 

une demande de visa regroupement familial. 

 

Considérant que Mr [X.], tout au long de son séjour illégal en Belgique, a eu un 

comportement délictueux. 

 

Qu’après chaque condamnation, Monsieur le Procureur fait savoir qu’au vu de la gravité 

des faits, il estime que Mr [X.] constitue une menace pour l’ordre public et qu’une mesure 

d’éloignement s’impose. 

 

Considérant que les condamnations pénales dont Mr [X.] a fait l’objet, l’ont été en raison 

de son comportement personnel. 

 

Considérant que Mr [X.] a été rapatrié en Tunisie en raison du danger qu’il représente 

pour l’ordre public. 
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Considérant que la gravité de ce danger pour l’ordre public estimée dans le cadre d’un 

éventuel éloignement ne pourrait se trouver amoindrie dans le cadre de l’examen d’un 

regroupement familial. En effet cette gravité a été estimée sur bases (sic) de faits révélant 

le comportement personnel de Mr [X.], qui sont reconnus et non contestés. Que ces faits, 

inchangés, doivent donc aboutir aux mêmes conclusions. 

 

Que par la nature de son activité délictueuse, Mr [X.] ne met pas seulement l’ordre public 

en danger mais également la santé publique (important trafic de drogues dites « dures ») 

 

Qu’il est à relevé (sic) la persistance dans la délinquance de Mr [X.] tout au long de son 

séjour en Belgique. 

 

Qu’outre ses récidives, il est relevé qu’il n’a jamais montré aucune volonté de s’amender 

 

Qu’en raison de ce comportement personnel décrit ci-dessus, il est raisonnable de penser 

que la menace pour l’ordre public et pour la santé public (sic)  est toujours d’actualité. 

 

Considérant l’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de la vie privée et familiale et la sauvegarde 

de l’intérêt général (sic). 

 

Considérant que la menace résultant pour l’ordre public du comportement de l’intéressé 

est telle que ses intérêts familiaux et personnels et ceux des siens ne peuvent prévaloir 

sur la sauvegarde de l’ordre public. 

 

La demande de visa pour regroupement familial est refusée. »   

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, de l’article 27 de la Directive 2004/38/CE relative au droit des citoyens de 

l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres (…), des articles 22 et 22bis de la Constitution, des articles 

40bis et suivants de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général selon 

lequel l’administration est tenue de prendre en compte tous les éléments de la cause et 

de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

Après avoir effectué, dans une première partie de sa requête, un rappel théorique de la 

teneur et des implications résultant, selon elle, des dispositions et principes visés en 

termes de moyen, la partie requérante s’emploie, dans une seconde partie, à les 

appliquer au cas d’espèce.      

 

2.2.1. Ainsi, dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante 

soutient, en substance, que « […] la motivation utilisée par la partie défenderesse ne 

démontre pas de façon adéquate les raisons pour lesquelles le comportement du 

requérant représenterait une menace actuelle pour l’ordre public […] ». 

Elle invoque, à cet égard, que « […] en ce qui concerne la notion d’ordre public, la partie 

défenderesse reprend, dans sa motivation, des éléments de faits qui pour l’essentiel 
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apparaissent dans les jugements rendus par le Tribunal correctionnel de Liège. Ces faits 

se sont produits […] pour le dernier en mars 2007, soit il y a plus de trois ans. Ces 

éléments sont insuffisants pour démontrer l’actualité de la menace que pourrait 

représenter le requérant pour l’ordre public. C’est d’ailleurs en ce sens que Votre Conseil 

précisait que l’avis favorable à la mesure d’éloignement rendu par le Procureur du Roi 

suite à ces condamnations était insuffisant pour modifier ce constat, l’éloignement ayant 

eu lieu depuis. […] ». 

Arguant que « […] La partie adverse tente de démontrer l’actualité de la menace en 

indiquant que le requérant ne s’est jamais amendé. […] », elle fait également valoir que 

« […] Cette affirmation est […] contraire au dossier administratif. […] », mettant en avant, 

à l’appui de son argumentation, le fait que « […] Dans son jugement du 1er février 2008 

[…], le Tribunal constate que le requérant a indiqué à plusieurs reprises qu’il regrettait son 

acte […et…] condamne le requérant à une peine […] avec sursis […] dans l’espoir de 

favoriser son amendement […] » et que « […] Dans le courrier adressé à la partie 

défenderesse en avril 2009, […l’épouse du requérant…] précisait : “Nous sommes tous 

deux conscients que mon mari a commis une erreur […] mais il ne demande qu’à racheter 

cette faute en étant d’une conduite exemplaire. Il désire […] suivre un chemin droit et 

honnête” […] ».    

La partie requérante ajoute encore que « […] La partie défenderesse a par ailleurs omis 

de tenir compte du fait que les circonstances dans lesquelles le requérant a commis les 

faits ayant donné lieu à ces condamnations étaient liées à un état de grande précarité du 

requérant, en séjour illégal, sans ressources, dénué de tout repère et que ces 

circonstances particulières ne sont plus d’actualité aujourd’hui. […] éléments, dont elle 

avait pourtant connaissance puisqu’ils étaient mentionnés dans le précédent recours. 

[…] ». 

 

2.2.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante soutient, en 

substance, que « […] En adoptant sa décision […], la partie défenderesse n’a pas 

respecté un juste équilibre entre les intérêts en présence, à savoir, d’une part le droit de 

l’intéressé au respect de sa vie familiale et, d’autre part, la protection de l’ordre public […]. 

Cet argument est un corollaire de la violation, par la partie défenderesse, de l’obligation 

qui lui incombe de motiver adéquatement ses actes. […] ». 

Elle fait valoir, quant à ce, que « […] le simple fait, pour la partie défenderesse, d’indiquer 

de façon stéréotypée que “la menace résultant pour l’ordre public du comportement de 

l’intéressé est telle que ses intérêts familiaux et personnels et ceux des siens ne peuvent 

prévaloir sur l’ordre public” […] ne peut être considérée comme une motivation adéquate 

qui tiendrait compte de la vie familiale effective du requérant. L’on relèvera par ailleurs 

que la décision conteste (sic) ignore totalement l’intérêt de l’enfant […du requérant…] et 

ce en violation de l’article 22 de la Constitution et de la Convention relative aux droits de 

l’enfant. […] » et que « […] eu égard à l’ensemble de ces éléments, en ne laissant au 

requérant d’autre choix que de renoncer à vivre avec son enfant et son épouse ou de 

déraciner les membres de la famille, la partie défenderesse a omis de ménager un juste 

équilibre entre les intérêts du requérant et de ses proches et de la société dans son 

ensemble. […] ». 

 

2.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’emploie à répondre aux 

observations de la partie défenderesse, faisant, notamment valoir que « […] le requérant 

n’a pas eu “un comportement récidiviste en ce qui concerne la législation sur les 

stupéfiants”. Il a en effet été condamné une seule fois pour avoir participé à la vente de 

stupéfiants […]. L’autre condamnation ne concernait pas de tels faits. […] ». 
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Elle ajoute également, en relation avec les arguments déjà invoqués dans la première 

branche de l’acte introductif d’instance, « […] que la partie défenderesse ne conteste pas 

que le requérant a commis les faits délictueux alors qu’il se trouvait dans une situation 

personnelle précaire et très instable. Ces circonstances ne sont plus d’actualité, ce que 

ne semble pas non plus contester la partie défenderesse. […] ». 

 

Enfin, invoquant à l’appui deux décisions de la Cour européenne des droits de l’homme 

dont elle n’avait pas fait état dans sa requête initiale, la partie requérante ajoute aux 

arguments déjà invoqués dans la seconde branche de son moyen, que « […] dans le cas 

du requérant, même si la défense de l’ordre public a été invoquée par la partie 

défenderesse, il lui appartenait, en conformité avec l’article 8 de la Convention 

européenne, d’adopter une motivation démontrant qu’il a été procédé à un examen de la 

gravité de l’ingérence dans la vie familiale du requérant, que constitue la décision a quo, 

en tenant compte, notamment, des attaches de son épouse et de son fils en Belgique, 

tous deux de nationalité belge (sic) . […] La partie défenderesse ne fait pas allusion à (sic) 

aux éléments de la vie familiale personnelle du requérant ; elle ne procède pas à une 

évaluation concrète de la gravité de l’atteinte portée par la décision à sa vie familiale. 

[…] Cette motivation ne permet donc pas de vérifier qu’il a été procédé à un juste 

équilibre entre le but visé par la décision a quo, soit la protection de l’ordre public et la 

gravité de l’atteinte au respect de la vie privée et familiale du requérant. […] ».   

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe, à titre liminaire, que l’acte 

attaqué repose sur une application de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 

lequel précise : « L’entrée et le séjour ne peuvent être refusés aux citoyens de l’Union et 

aux membres de leur famille que pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou 

de santé publique et ce, dans les limites ci-après : […] 2° les mesures d’ordre public ou de 

sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et être fondées 

exclusivement sur le comportement personnel de l’individu concerné. L’existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le 

comportement de la personne intéressée doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention 

générale ne peuvent être retenues ; […] ». 

 

Il en ressort que, sous réserve de l’obligation de respecter les limites édictées par cette 

disposition, qui transpose en droit belge les dispositions de la directive 2004/38/CE 

relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, la partie défenderesse dispose, 

pour juger de la nécessité d’opposer une telle réserve à une demande tendant, comme 

celle du requérant, à l’obtention d’un visa, d’un large pouvoir d’appréciation qu’elle est, 

cependant, appelée à exercer dans le respect des obligations qui pèsent sur elle, 

notamment quant à la motivation de la décision à intervenir qui, en vertu de diverses 

dispositions applicables en cette matière, doit faire apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre à son destinataire de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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Le Conseil rappelle que, dans cette perspective, s’il lui incombe de vérifier, dans le cadre 

du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à 

celui de l’espèce, si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., 

n°147.344, 6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée repose sur le constat, 

effectué par la partie défenderesse, que le requérant « […] tout au long de son séjour 

illégal en Belgique, a eu un comportement délictueux. Qu’après chaque condamnation, 

Monsieur le Procureur fait savoir qu’au vu de la gravité des faits, il estime que […le 

requérant…] constitue une menace pour l’ordre public et qu’une mesure d’éloignement 

s’impose. Considérant que les condamnations pénales dont […il…] a fait l’objet, l’ont été 

en raison de son comportement personnel. Considérant que […le requérant…] a été 

rapatrié en Tunisie en raison du danger qu’il représente pour l’ordre public. Considérant 

que la gravité de ce danger pour l’ordre public estimée dans le cadre d’un éventuel 

éloignement ne pourrait se trouver amoindrie dans le cadre de l’examen d’un 

regroupement familial. En effet cette gravité a été estimée sur bases (sic) de faits révélant 

le comportement personnel […du requérant…], qui sont reconnus et non contestés. Que 

ces faits, inchangés, doivent donc aboutir aux mêmes conclusions. Que par la nature de 

son activité délictueuse, […le requérant…] ne met pas seulement l’ordre public en danger 

mais également la santé publique (important trafic de drogues dites « dures ») 

Qu’il est à relevé (sic) la persistance dans la délinquance […du requérant…] tout au long 

de son séjour en Belgique. Qu’outre ses récidives, il est relevé qu’il n’a jamais montré 

aucune volonté de s’amender 

Qu’en raison de ce comportement personnel décrit ci-dessus, il est raisonnable de penser 

que la menace pour l’ordre public et pour la santé public (sic) est toujours d’actualité. 

[…] ». 

 
Le Conseil observe également que la partie défenderesse a tiré ces conclusions des 
considérations de fait énoncées en détail dans la décision attaquée, en telle manière que 
la motivation de celle-ci indique à suffisance au requérant la raison pour laquelle la partie 
défenderesse a refusé d’accéder à sa demande de visa.  
Le Conseil précise que requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité 
administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations 
de motivation telles qu’elles ont été rappelées au point 3.1.1. qui précède du présent 
arrêt.  
 
En outre, force est de relever également, à la lecture du dossier administratif, que les 
éléments de fait sur lesquels la partie défenderesse s’est basée pour prendre sa décision 
sont établis, tandis que le requérant n’apporte, en termes de requête, aucun élément 
concret ou précis susceptible de démontrer que l’appréciation qu’en a fait la partie 
défenderesse serait entachée d’une erreur manifeste. 
 
En effet, s’agissant, tout d’abord, de l’argument selon lequel « […] Ces éléments sont 

insuffisants pour démontrer l’actualité de la menace que pourrait représenter le requérant 

pour l’ordre public. […] en ce sens […] Votre Conseil précisait que l’avis favorable à la 

mesure d’éloignement rendu par le Procureur du Roi suite à ces condamnations était 

insuffisant […], l’éloignement ayant eu lieu depuis. […] », le Conseil ne peut que constater 
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qu’il procède d’une lecture erronée des motifs de l’arrêt n°37 903, prononcé le 29 janvier 

2010, par le Conseil de céans qui, s’il a effectivement constaté que la motivation de la 

décision querellée était insuffisante et que les avis du Procureur du Roi de Liège, joints à 

la transmission des jugements portant condamnation du requérant n’étaient pas de nature 

à énerver cette conclusion, n’ignore pas, ainsi qu’il a déjà été rappelé dans les lignes qui 

précèdent, qu’il ne dispose d’aucune compétence pour substituer sa propre appréciation 

des faits à celle de l’autorité compétente, de telle sorte qu’il s’est bien gardé de porter le 

moindre jugement sur les faits ayant justifié lesdites condamnations, et ce contrairement à 

ce que soutient la partie requérante. 

 

S’agissant, ensuite, de l’argument selon lequel, d’une part, la circonstance, dont il est fait 

état parmi les motifs de la décision querellée, que le requérant ne s’est jamais amendé 

serait « […] contraire au dossier administratif. […] » et, d’autre part, la partie 

défenderesse aurait « […] omis de tenir compte du fait que les circonstances dans 

lesquelles le requérant a commis les faits ayant donné lieu à ces condamnations étaient 

liées à un état de grande précarité du requérant […qui ne serait…] plus d’actualité 

aujourd’hui. […] », le Conseil ne peut que constater qu’il est inopérant pour mettre en 

cause la légalité de l’acte attaqué, dès lors qu’il consiste en une analyse personnelle que 

le requérant fait des éléments de son dossier, laquelle est, de surcroît, partiellement 

fondée sur des circonstances qui, bien qu’elles n’aient pas été formellement contestée par 

la partie défenderesse dans sa note d’observations, ne reposent que sur les seules 

allégations de la partie requérante qui, non autrement étayées, sont non relevantes. 

 

Enfin, force est de convenir, à l’examen des pièces versées au dossier administratif et, 

particulièrement, des jugements de condamnation dont le requérant a fait l’objet, que la 

seule circonstance, invoquée par la partie requérante dans son mémoire en réplique, que 

ce dernier « […] n’a pas eu “un comportement récidiviste en ce qui concerne la législation 

sur les stupéfiants”. […] », à supposer même qu’elle soit établie, n’est pas de nature à 

pouvoir mettre en cause la véracité du constat, effectué par la partie défenderesse, que le 

requérant « […] tout au long de son séjour illégal en Belgique, a eu un comportement 

délictueux. […] » ni, partant, à ébranler les conclusions que la partie défenderesse a 

estimé devoir en tirer, aux termes d’un raisonnement dont, ainsi qu’il a déjà été souligné 

dans les lignes qui précèdent, la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’il 

procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.1.3. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations qui précèdent que la 

première branche du moyen n’est pas fondée. 

 

3.2.1. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant de l’argument dans lequel la partie 

requérante allègue que la décision querellée serait constitutive d’une violation de l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales pour le motif que, selon elle, la partie défenderesse n’aurait pas procédé à 

suffisance à la balance entre les intérêts liés à la protection de l’ordre public, d’une part, et 

ceux liés au respect de la vie privée et familiale du requérant, d’autre part, le Conseil ne 

peut que constater qu’une simple lecture des motifs de la décision querellée, et plus 

particulièrement des deux derniers paragraphes de celle-ci, suffit pour s’apercevoir que la 

partie défenderesse a, contrairement à ce que soutient la partie requérante, veillé à 

examiner la situation en tenant compte de l’ensemble des intérêts en présence, en ce 

compris ceux de l’enfant du requérant, la décision précisant, d’ailleurs, explicitement avoir 

eu égard aux intérêts familiaux du requérant et à « […] ceux des siens […] ». 
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Le Conseil rappelle, par ailleurs, que l'alinéa 2 de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fixe le principe 

suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son 

domicile et de sa correspondance, autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant 

que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs 

précis qu’elle énumère parmi lesquels, notamment, la défense de l’ordre et à la prévention 

des infractions pénales. 

Or, dans le cas d’espèce, la décision de refus de visa prise à l’encontre du requérant fait 

apparaître que la partie défenderesse, après avoir rappelé les faits pour lesquels le 

requérant a été condamné à plusieurs peines d’emprisonnement, considère « […] Qu’en 

raison de ce comportement personnel décrit ci-dessus, il est raisonnable de penser que la 

menace pour l’ordre public et pour la santé public (sic) est toujours d’actualité. […et 

que…] la menace résultant pour l'ordre public du comportement de l'intéressé est telle 

que ses intérêts familiaux et personnels et ceux des siens ne peuvent prévaloir sur la 

sauvegarde l'ordre public ; […] », tandis que la partie requérante ne fait, pour sa part, état 

d’aucun élément susceptible de démontrer que cette conclusion de la partie défenderesse 

procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation, se limitant, pour toute critique, à faire 

état de sa propre analyse personnelle des éléments du dossier. 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater qu’en tout état de cause, l’ingérence 

causée par la décision querellée dans la vie privée du requérant est formellement 

conforme aux conditions dérogatoires visées à l’article 8, alinéa 2, de la Convention 

précitée, ainsi qu’au principe de proportionnalité entre les effets de la mesure et le but 

poursuivi par celle-ci, tel qu’édicté par cette même disposition. 

Sur ce dernier point, le Conseil relève également qu’au demeurant, la partie requérante 

reste en défaut de démontrer que son droit à une vie familiale ne pourrait, dans sa 

situation, être exercé qu’en Belgique et non en Tunisie. 

 

3.2.2. Quant à l’argument selon lequel la motivation de la décision querellée serait 
stéréotypée et ne permettrait pas « […] de vérifier qu’il a été procédé à un juste équilibre 
entre le but visé par la décision a quo, soit la protection de l’ordre public et la gravité de 
l’atteinte au respect de la vie privée et familiale du requérant. […] », force est de convenir 
qu’il n’est pas sérieux. 
En effet, le Conseil ne peut qu’observer que la décision querellée, qui repose sur des 
éléments de fait propres à la situation personnelle du requérant qu’elle énonce en détail, 
ne saurait être qualifiée de stéréotypée, tandis qu’il résulte de ce qui a été rappelé dans 
les lignes qui précèdent, notamment quant au principe de proportionnalité entre les effets 
de la mesure et le but poursuivi par celle-ci, tel qu’édicté par l’article 8, alinéa 2, de la 
Convention précitée, que lesdits éléments factuels, ainsi que les conclusions que la partie 
défenderesse en a tiré dans les motifs de la décision querellée, indiquent à suffisance les 
raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé que sa décision respectait, en 
l’occurrence, l’équilibre requis entre, d’une part, la protection de l’ordre public et, d’autre 
part, la gravité de l’atteinte à la vie privée et familiale du requérant. Requérir davantage de 
précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 
sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation, déjà rappelées au point 3.1.1. 
du présent arrêt. 
Le Conseil précise également que le reproche, adressé par la partie requérante à la partie 
défenderesse de ne pas avoir fait, parmi les motifs de l’acte querellé, « […] allusion à (sic) 
aux éléments de la vie familiale personnelle du requérant […] », n’est pas de nature à 
énerver les conclusions qui précèdent, le requérant ne pouvant raisonnablement soutenir 
que l’absence de rappel, dans la décision querellée, d’éléments qui lui sont parfaitement 
connus puisque éminemment personnels l’aurait empêché de comprendre les 
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justifications de la décision querellée qu’il a, du reste, contestées aux travers du présent 
recours.     
 
3.2.3. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations qui précèdent que la 

seconde branche du moyen n’est pas fondée. 

 
3.3. Il ressort des conclusions émises aux points 3.1.3. et 3.2.3 du présent arrêt que le 

moyen unique n’est fondé en aucun de ses aspects. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille dix, par : 

 

Mme N. RENIERS,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme V. LECLERCQ,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

V. LECLERCQ. N. RENIERS. 
 


